LE 08 OCTOBRE 2024

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-DE-GRANBY, TENUE A LA MAIRIE, 360, RUE PRINCIPALE, SAINT-ALPHONSE-DE-GRANBY (QUÉBEC), LE MARDI 08 OCTOBRE 2024 À 19H00 AFIN DE MODIFIER LE PLAN D’URBANISME NO. 371-2017, LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 372-2017, LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO.373-2017 ET LE RÈGLEMENT DE CONDITIONS D’ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION NO.375-2017.
PRÉSENCES :

Le maire, monsieur Marcel Gaudreau.

Madame la conseillère Suzanne Choinière et messieurs les conseillers François Vadnais, Benoit Isaia, Bertrand Dubé et Alexandre Picard. La directrice générale / greffière-trésorière qui agit à titre de secrétaire de l’assemblée.

ABSENT :

Monsieur Gilbert Cabana

CONSTATATION DU QUORUM

Le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Après avoir constaté qu’il y a QUORUM, il demande de l’enregistrer au procès-verbal.

1.0
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
ATTENDU QUE le QUORUM a été constaté ;

SUR PROPOSITION de Bertrand Dubé
DÛMENT APPUYÉE par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE l’Assemblée publique de consultation ouvre à 19h00; soit l’heure prévue dans les différents avis publics à cet effet, en conformité avec la Loi.

2.0
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Un ordre du jour est proposé, selon le sujet concerné :

SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par François Vadnais
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE l’ordre du jour est adopté.
ORDRE DU JOUR


PRÉSENCES


CONSTATATION DU QUORUM

1.0 OUVERTURE DE LA SESSION

2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3.0 Présentation et explication concernant « les projets de règlement no. 431-2024, 432-2024, 433-2024, 434-2024 et 436-2024 »
4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS

5.0 Proposition d’adoption pour « les projets de règlement no. 431-2024, 432-2024, 433-2024, 434-2024 et 436-2024 »
6.0 CLÔTURE DE LA SESSION
3.0
PRÉSENTATION ET EXPLICATIONS DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 

Présentation et explications sont faites des projets de règlements no. 431-2024, 432-2024, 433-2024, 434-2024 et 436-2024 aux personnes présentes.

4.0
PÉRIODE DE QUESTIONS
Le conseil municipal consacre une période de temps durant laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions. Elle débute à 19h18. jusqu’à 19h18.

5.0
PROPOSITION D’ADOPTION DES PROJETS DE RÈGLEMENT NO. 431-2024, 432-2024, 433-2024, 434-2024 ET 436-2024. 
SUR PROPOSITION François Vadnais
DÛMENT APPUYÉE par Bertrand Dubé
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil, en fonction des commentaires reçus et des questions des personnes présentes, proposera l’adoption des projets de règlement no. 431-2024, 433-2024, 434-2024, 436-2024, sans modifications et 432-2024 avec modification et ce, lors de la session régulière du 08 octobre 2024.
6.0
CLÔTURE DE LA SESSION

ATTENDU QUE les sujets prévus à l’ordre du jour ont été traités;

SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Alexandre Picard
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE la présente session est levée à 19h18.

____________________________

_________________________

Annie Lessard, d.g. et gref.trés. 

Marcel Gaudreau, maire
Secrétaire de l’assemblée

Président de l’assemblée
LE 08 OCTOBRE 2024
PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du conseil municipal de la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby, tenue le huitième jour du mois d’octobre de l’an deux mille vingt-quatre (2024-10-08).
PRÉSENCES :

Le maire, monsieur Marcel Gaudreau.

Madame la conseillère, Suzanne Choinière et messieurs les conseillers François Vadnais, Benoit Isaia, Bertrand Dubé et Alexandre Picard. La directrice générale/greffière-trésorière madame Annie Lessard qui agit à titre de secrétaire. 
ABSENT

Monsieur Gilbert Cabana

CONSTATATION DU QUORUM

Le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Après avoir constaté qu’il y a QUORUM, il demande de l’enregistrer au procès-verbal.

2024-10-174
OUVERTURE DE LA SESSION
ATTENDU QUE le QUORUM a été constaté ;

SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉ par Bertrand Dubé
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents que la session ouvre à 19h30.
2024-10-175
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
L’ordre du jour proposé a été remis au préalable à tous les membres du conseil et la secrétaire leur fait part des points qu’il y aurait lieu de compléter et/ou de rajouter, s’il y a lieu.

SUR PROPOSITION de François Vadnais
DÛMENT APPUYÉ par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté, en laissant toutefois ouvert le point intitulé « SUJETS DIVERS DE DERNIÈRE HEURE ».

ORDRE DU JOUR

PRÉSENCES


CONSTATATION DU QUORUM

1. OUVERTURE DE LA SESSION

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL - SEPTEMBRE 2024

4. CORRESPONDANCE

FINANCE

5. Rapport verbal de la directrice générale/greffière-trésorière - septembre 2024.
ADMINISTRATION

6. Acceptation des comptes à payer en octobre 2024 et comptes payés affectant l’année 2024.

7. Tous sujets relatifs / Achats - Subventions - Publicité.

8. Tous sujets relatifs – Vente, achat, rachat de terrain.

9. Tous sujets relatifs – Décompte no.3 / Stationnement Centre communautaire.
10. Tous sujets relatifs – Personnel.
11. Tous sujets relatifs – Demande / Club motoneige Baie Missisquoi.

12. Tous sujets relatifs – Réception définitive rang Choinière.
AFFAIRES NOUVELLES OU SUJETS DE SESSIONS ANTÉRIEURES REPORTÉS

13. Rapports verbaux ou écrits de l’inspecteur municipal & environnement et de la directrice générale/greffière-trésorière.

VOIRIE MUNICIPALE

14. Tous sujets relatifs – Déneigement / Garage municipal.

15. Tous sujets relatifs – Déneigement / Stationnement École La Moisson d’Or.

16.  Tous sujets relatifs – Déneigement / Trottoir de la Rue Principale.

17.  Tous sujets relatifs – Déneigement / Stationnement incitatif.


HYGIÈNE DU MILIEU

URBANISME

18.0
Tous sujets relatifs – Adoption du règlement no. 431-2024 modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme no.371-2017 afin d’intégrer les îlots de chaleur.

19.0 Tous sujets relatifs – Adoption du second projet de règlement no. 432-2024 modifiant le règlement de zonage 372-2017 afin de modifier diverses dispositions.

20.0 Tous sujets relatifs – Adoption du règlement no. 433-2024 modifiant le règlement de zonage 372-2017 afin de modifier diverses dispositions.

21.0 Tous sujets relatifs – Adoption du règlement no. 434-2024 modifiant le règlement de lotissement no. 373-2017 afin de modifier diverses dispositions.
22.0 Tous sujets relatifs – Adoption du règlement no. 435-2024 modifiant le règlement concernant les permis et certificats no. 376-2017 afin de modifier diverses dispositions.
23.0 Tous sujets relatifs – Adoption du règlement no. 436-2024 modifiant le règlement de condition de permis de construction no. 375-2017 afin d’exiger un puits distinct pour chaque unité de logement.

LOISIRS


SUJETS DIVERS DE DERNIÈRE HEURE


PÉRIODE DE QUESTIONS


CLÔTURE OU AJOURNEMENT DE LA SESSION

2024-10-176
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION RÉGULIÈRE DU 10 SEPTEMBRE 2024
Copie du procès-verbal de la session régulière tenue le 10 septembre 2024 a été remise au préalable à tous les membres du conseil;
SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE le procès-verbal de la session régulière du 10 septembre 2024 est ADOPTÉ comme rédigé et soumis.

CORRESPONDANCE

S’il y a lieu, le conseil municipal a pris connaissance de la correspondance reçue et soumise par la directrice générale/greffière-trésorière.

2024-10-177
RAPPORT VERBAL - DIRECTRICE GÉNÉRALE / GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

Soumis au conseil : Rapport verbal du 08 octobre 2024 fait au conseil municipal par la directrice générale/greffière-trésorière ;

SUR PROPOSITION de Bertrand Dubé
DÛMENT APPUYÉE par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte et entérine le rapport verbal de la directrice générale/greffière-trésorière du 08 octobre 2024 sur les autorisations de dépenses, les finances de la municipalité et sur l’état de l’ensemble des dossiers en cours.

QUE ce conseil approuve ledit rapport verbal tel que fait.

2024-10-178
ACCEPTATION ET AUTORISATION DES COMPTES À PAYER EN OCTOBRE 2024 ET DES COMPTES PAYÉS AFFECTANT L’ANNÉE 2024 

SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par François Vadnais
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents:
QUE les salaires payés aux employés durant le mois de Septembre 2024 sont ratifiés par ce conseil.

QUE ce conseil approuve également les comptes payables en octobre 2024 et ce, tels que soumis et autorise le paiement des comptes dus.

QUE ce conseil approuve aussi les autres comptes payés affectant l’année 2024 et ce, tels que soumis.

2024-10-179
AUTORISATION DU CONSEIL – ACHATS / SUBVENTIONS / BUDGET ACCORDÉ
SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Bertrand Dubé
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte :

1. Maison au Diapason; subvention; achat de poinsettias : 240.-$;
2. Technicien de glace Inc.; formation de la zambonie; 1 750,00.-$, plus taxe;
3. Les épandages Robert; fibre de terrain de jeux pour parc Langevin; 13 736,39.-$, plus taxe;

4. Sanivac; nettoyage de puisards; 19 689,01.-$, plus taxe;
5. Combeq; formation partie 3 du code de construction du Québec; 874,35.-$, plus taxe;
6. GNR Corbus; Main d’œuvre pour unité daikin; 250,95.-$, plus taxe;

7. Colas; pavage de rues et correction; 98 682,30.-$, plus taxe;

8. Helios; Assistance technique pour l’attestation Assainissement municipaux; 1 800,00.-$, plus taxe;

QUE les sommes requises pour le paiement du point 3 soit, l’achat de fibre de terrain de jeux soit pris à même le surplus non-affecté, de plus, que les sommes pour le point 7 soit, le pavage de rues et correction soit pris à même la TECQ.
ACHAT OU VENTE DE LOT

Aucun sujet traité.
2024-10-180
DÉCISION DU CONSEIL / ACCEPTATION DU DÉCOMPTE NO.3 ET AUTORISATION DE PAIEMENT – TRAVAUX DU STATIONNEMENT DU CENTRE COMMUNAUTAIRE
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby a entrepris les travaux du stationnement du centre communautaire;

ATTENDU QUE la municipalité a accordé le contrat à la compagnie Bertrand Ostiguy inc. par résolution;

SUR PROPOSITION de François Vadnais
DÛMENT APPUYÉE par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte la recommandation de paiement du 2 octobre 2024 de Dave Williams, ing., mandaté par la municipalité pour la surveillance des travaux, vérification des quantités et des prix pour les travaux réalisés.

QUE Dave Williams, ing., recommande de payer le Décompte no.3 au montant de 21 763,96 $ taxes incluses.

QUE ce conseil autorise le maire et en son absence le maire suppléant et la directrice générale/greffière-trésorière et en son absence son adjointe à signer si nécessaire, tout document effet à la présente.

2024-10-181
DÉCISION DU CONSEIL / CONGÉDIEMENT DE L’EMPLOYÉ NUMÉRO 163
ATTENDU QUE l’employé numéro 163 est à l’emploi de la Municipalité depuis le 05 février 2024;

ATTENDU QUE des discussions ont été tenues avec l’employé numéro 163;
SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Alexandre Picard
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents:

QUE ce conseil ordonne le congédiement de l’employé 163, et ce, à compter de ce jour.

QUE ce conseil autorise la directrice générale/greffière-trésorière à payer à l’employé 163 les sommes qui lui sont dues à ce jour mettant fin ainsi au lien d’emploi de ce dernier avec la municipalité.
2024-10-182-
DÉCISION DU CONSEIL / ENGAGEMENT – CHEF DE DIVISION DES TRAVAUX PUBLICS
Soumis au conseil: La directrice général/greffière-trésorière fait rapport au conseil municipal sur les conditions de travail de l’employé sur probation.
SUR PROPOSITION de Benoit Isaia
DÛMENT APPUYÉE par François Vadnais
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité :

QUE ce conseil, compte tenu du besoin, prend la décision d’engager un chef de division des travaux publics, monsieur Michel Maclure. Ce dernier aura une période de probation de huit (8) mois à compter de la présente. Suite à cette période de probation, si l’évaluation est favorable, il sera engagé en permanence par la municipalité.
2024-10-183
DÉCISION DU CONSEIL / ENGAGEMENT – PRÉPOSÉ ARÉNA

Soumis au conseil: La directrice générale/greffière-trésorière fait rapport au conseil municipal sur les conditions de travail de l’employée sur probation; 

SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents: 

QUE ce conseil, compte tenu du besoin, prend la décision d’engager un préposé aréna, monsieur Martin Jean. Ce dernier aura une période de probation de huit (8) mois à compter de la présente. Suite à cette période de probation, si l’évaluation est favorable, il sera engagé en permanence par la municipalité.
2024-10-184
AUTORISATION DU CONSEIL – DEMANDE DE PERMISSION DE CIRCULER DU CLUB DE MOTONEIGE BAIE MISSISQUOI

ATTENDU QUE le club de motoneige Baie Missisquoi demande la permission d’autoriser diverses traverses de route pour 2024 et 2025;

ATTENDU QUE l’organisme a une entente pour le partage du sentier avec le Club des Quads de l’Estrie;

SUR PROPOSITION de François Vadnais
DÛMENT APPUYÉE par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents:
QUE ce conseil accorde la permission d’autoriser diverses traverses de route pour 2024 et 2025, le tout demandé dans la lettre du 23 septembre 2024 de Jean Richard, président, du Club de Motoneige Baie Missisquoi.
QUE l’organisme est responsable de l’installation de tous les équipements nécessaires exigés par le MTQ.

2024-10-185
DÉCISION DU CONSEIL – RÉCEPTION DÉFINITIVE ET PAIEMENT NO.02 – TRAVAUX DE CORRECTION D’UNE PARTIE DU RANG CHOINIÈRE & CERTIFICAT DE RÉCEPTION 

ATTENDU QUE le conseil municipal a octroyé le contrat à la compagnie Roger Dion et fils 2006 inc. par résolution pour les travaux de correction d’une partie du rang Choinière
ATTENDU QUE Patrick Lelièvre, ing., a effectué une visite d’inspection des ouvrages et a émis la recommandation de paiement no.2 et réception définitive;
SUR PROPOSITION de Bertrand Dubé
DÛMENT APPUYÉ par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU ET ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE ce conseil accepte le rapport de Patrick Lelièvre, ing., en date du 02 octobre 2024 qui en fait la réception définitive et autorise le paiement du décompte no.2 pour paiement définitif au montant de 1 735,72-$, taxes incluses.
QUE ce conseil autorise le maire et en son absence le maire suppléant et la directrice générale/greffière-trésorière et en son absence son adjointe à signer si nécessaire, tout document effet à la présente.
RAPPORTS VERBAUX OU ÉCRITS :

INSPECTEUR MUNICIPAL & ENVIRONNEMENT

L’inspecteur municipal et environnement dépose son rapport sur les permis émis.

DIRECTRICE GÉNÉRALE/GREFFIÈRE-TRÉSORIERE



La directrice générale/greffière-trésorière n’a pas de rapport

2024-10-186
ACCEPTATION DU CONSEIL – CONTRAT DE DÉNEIGEMENT POUR LE 74, RUE AUTHIER / GARAGE MUNICIPAL – SAISON D’HIVER 2024-2025
ATTENDU QUE la municipalité loue un espace servant au garage municipal au 74, rue Authier;
SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte le service de Monsieur Raymond Côté pour le déneigement du garage municipal localisé au 74, rue Authier pour la saison d’hiver 2024-2025, et ce, au coût de 860.-$.
2024-10-187
AUTORISATION DU CONSEIL – DÉNEIGEMENT STATIONNEMENT ÉCOLE DE LA MOISSON-D’OR / SAISON HIVERNALE 2024-2025
ATTENDU QUE ce conseil a reçu, comme à chaque année, une demande de la Commission scolaire du Val-des-Cerfs pour assumer la moitié des coûts du déneigement à l’École de la Moisson-D’Or à Saint-Alphonse-de-Granby qui se font au tracteur pour la saison hivernale 2024-2025;

SUR PROPOSITION de Benoit Isaia
DÛMENT APPUYÉE par François Vadnais
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte de défrayer la moitié des coûts du déneigement à l’École de la Moisson-D ’Or à Saint-Alphonse-de-Granby qui se fait au tracteur pour la saison hivernale 2024-2025.

QUE cette résolution soit transmise à la Commission scolaire du Val-des-Cerfs.

2024-10-188
AUTORISATION DU CONSEIL – DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS/ SAISON HIVERNALE 2024-2025
ATTENDU QUE ce conseil doit voir au déneigement des trottoirs sur la rue Principale pour la saison hivernale 2024-2025;

SUR PROPOSITION de Bertrand Dubé
DÛMENT APPUYÉE par Alexandre Picard
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil accepte la proposition déposée par Martin Roussel pour le déneigement des trottoirs de la rue Principale pour la saison hivernale 2024-2025.

QUE cette résolution soit transmise à la Commission scolaire du Val-des-Cerfs.

2024-10-189
ACCEPTATION DU CONSEIL – CONTRAT DE DÉNEIGEMENT À ROGER DION & FILS 2006 INC. POUR LE STATIONNEMENT INCITATIF SUR LA RUE DENISON – SAISON D’HIVER 2024-2025
ATTENDU QUE la municipalité possède un stationnement incitatif sur la rue Denison et qu’à sa mise en opération, elle doit prévoir son déneigement pour la saison 2024-2025;

SUR PROPOSITION de Benoit Isaia
DÛMENT APPUYÉE par François Vadnais
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE ce conseil, accepte l’offre de services de Roger Dion & Fils 2006 inc. pour le déneigement du stationnement incitatif localisé sur la rue Denison pour la saison d’hiver 2024-2025 et ce, au coût de 5 200.-$, plus taxes.
2024-10-190
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.431-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 371-2017 AFIN D’INTÉGRER LES ÎLOTS DE CHALEUR ET DE MODIFIER UNE AFFECTATION EN ZONE AGRICOLE (SANS MODIFICATION)
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QUE l’adoption du projet de Règlement no. 431-2024 a eu lieu lors la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a eu lieu le 08 octobre 2024 à 19h00 portant sur ce projet de règlement ;

SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Bertrand Dubé
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le règlement, sans changement, « Règlement no. 431-2024 modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme 371-2017 afin d’intégrer les îlots de chaleur et de modifier une affectation en zone agricole, tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.
2024-10-191
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO.432-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 372-2017 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS (AVEC MODIFICATIONS)
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QUE l’adoption du premier projet de Règlement no. 432-2024 a eu lieu lors la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a eu lieu le 08 octobre 2024 à 19h00 portant sur ce projet de règlement ;

ATTENDU QUE le second projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;
SUR PROPOSITION de François Vadnais
DÛMENT APPUYÉE par Alexandre Picard
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le second projet de règlement, avec changement, « Règlement no. 432-2024 modifiant le règlement de zonage no. 372-2017 afin de modifier diverses dispositions tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.
2024-10-192
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.433-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 372-2017 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS (SANS MODIFICATION)
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QUE l’adoption du projet de Règlement no. 433-2024 a eu lieu lors la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a eu lieu le 08 octobre 2024 à 19h00 portant sur ce projet de règlement ;

SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Bertrand Dubé
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le règlement, sans changement, « Règlement no. 433-2024 modifiant le règlement de zonage no. 372-2017 afin de modifier diverses dispositions tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.
2024-10-193
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.434-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO. 373-2017 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS (SANS MODIFICATION)
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QUE l’adoption du projet de Règlement no. 434-2024 a eu lieu lors la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a eu lieu le 08 octobre 2024 à 19h00 portant sur ce projet de règlement ;

SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le règlement, sans changement, « Règlement no. 434-2024 modifiant le règlement de lotissement no. 373-2017 afin de modifier diverses dispositions tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.
2024-10-194
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.435-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT LES PERMIS ET CERTIFICATS NO. 376-2017 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

SUR PROPOSITION de Alexandre Picard
DÛMENT APPUYÉE par Suzanne Choinière
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le règlement, « Règlement no. 435-2024 modifiant le règlement concernant les permis et certificats no. 376-2017 afin de modifier diverses dispositions tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.

2024-10-195
DÉCISION DU CONSEIL ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.436-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONDITIONS D’ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION NO. 375-2017 AFIN D’EXIGER UN PUITS DISTINCT POUR CHAQUE UNITÉ DE LOGEMENT (SANS MODIFICATION)
ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QUE l’adoption du projet de Règlement no. 436-2024 a eu lieu lors la séance ordinaire du Conseil tenue le 10 septembre 2024;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a eu lieu le 08 octobre 2024 à 19h00 portant sur ce projet de règlement ;

SUR PROPOSITION de Bertrand Dubé
DÛMENT APPUYÉE par Benoit Isaia
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :
QUE ce conseil adopte le règlement, sans changement, « Règlement no. 436-2024 modifiant le règlement de conditions d’émission de permis de construction no. 375-2017 afin d’exiger un puits distinct pour chaque unité de logement tel que soumis et rédigé. 
Copie du règlement est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Le conseil municipal consacre une période de temps durant laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions. Elle débute à 19h38 jusqu’à 20h00.
2024-10-196
CLÔTURE DE LA SESSION

ATTENDU QUE tous les sujets prévus à l’ordre du jour ont été traités;
SUR PROPOSITION de Suzanne Choinière
DÛMENT APPUYÉE par Alexandre Picard
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers présents :

QUE la présente session est levée à 20h00.
_______________________________
_____________________________
Annie Lessard, d.g. et gref.très

Marcel Gaudreau, maire
Secrétaire de l’assemblée
 

Président d’assemblé

